
 

OEPRE, c’est quoi ? 
 

Des cours une ou deux fois par semaine dans une école ou un 

collège de votre département, soit entre 60 et 120h par an et 

par atelier. 

Ces formations sont assurées en petit groupe par des 

enseignants ou par des personnels d’associations. 

 
➢ Apprendre le français ou approfondir votre connaissance 

du français. 

➢ Connaître l’organisation de l’école et aider votre 
enfant dans sa scolarité 

➢ Découvrir les valeurs de la République, les principes qui 
s’appliquent à la vie en France. 

➢ Et aussi, découvrir la culture française et rencontrer des 
gens ! 

 

 

Pour qui ? 

 

Pour tous les parents d’élèves qui veulent apprendre le 

français et accompagner     leurs enfants dans leur scolarité. 

Les cours sont totalement gratuits. 
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